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Suspension MaPrimeRenov' - Remboursement des frais d'accompagnement
Question écrite n° 13935

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les conséquences de la suspension et de la
réorientation du dispositif MaPrimeRénov' pour les ménages engagés dans un parcours de rénovation
accompagné. De nombreux particuliers ayant acquis un logement à rénover ont, conformément à la
réglementation, signé un contrat d'accompagnement obligatoire auprès d'un opérateur agréé, pour un montant
pouvant atteindre plusieurs milliers d'euros. Cet accompagnement, préalable indispensable à toute rénovation
d'ampleur, a entraîné pour eux des coûts supplémentaires, ainsi que le recours à des devis spécifiques prenant
en compte les exigences du dispositif (qualification RGE, niveaux d'isolation, performances énergétiques à
atteindre). Or du fait de la fermeture anticipée du guichet MaPrimeRénov' en 2025 et des nouvelles règles
d'éligibilité désormais en vigueur, ces ménages se retrouvent exclus du bénéfice des aides, alors même qu'ils
avaient engagé des frais obligatoires et subi des délais administratifs incompressibles (permis de travaux en
secteur classé, délais de recours). Cette situation crée un sentiment d'injustice : l'État a imposé un
accompagnement onéreux, mais les bénéficiaires potentiels sont aujourd'hui privés du dispositif. Aussi, il lui
demande si le Gouvernement entend mettre en place un mécanisme spécifique de remboursement ou de
compensation du coût de cet accompagnement obligatoire pour les ménages concernés, sur présentation de la
facture acquittée, afin de ne pas les laisser supporter seuls une charge imposée par la réglementation.
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